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Communiqué de la Mairie de Drom 

Le Petit Dromadaire N°242  

Avril 2019 

Lundi 22 avril  2019, à 20h 15      

« Mia et le lion blanc »  
 

(film français allemand, sud-africain de Gilles de Maistre, avec Daniah De 
Villiers, Mélanie Laurent, Langley Kirkwood ); sorti le 26 décembre 2018 ; 
durée 1h37.  

Mia a onze ans quand elle noue une relation hors du 

commun avec Charlie, un lion blanc né dans la ferme de 

félins de ses parents en Afrique du Sud. Tous deux gran-

dissent comme frère et sœur et deviennent vite insépa-

rables. Trois ans plus tard, Charlie est devenu un lion 

imposant. Mia découvre alors le secret que cache la 

ferme : son père vend les lions à des « chasseurs de tro-

phées ». Mia n’aura désormais qu’une obsession : sauver 

Charlie, à tout prix. 

Prochain film : le 13 mai « Qu’est-ce qu’on a 

encore fait au bon dieu ? » 

Cinéma rural 

Voici donc les longs jours, 

lumière, amour, délire ! 

Voici le printemps ! mars, 

avril au doux sourire, 

Mai fleuri, juin brûlant, tous 

les beaux mois amis ! 

Les peupliers, au bord des 

fleuves endormis, 

Se courbent mollement 

comme de grandes palmes ; 

L’oiseau palpite au fond des 

bois "èdes et calmes ; 

Il semble que tout rit, et que 

les arbres verts 

Sont joyeux d’être en-

semble et se disent des 

vers. 

Le jour naît couronné d’une 

aube fraîche et tendre ; 

Le soir est plein d’amour ; la 

nuit, on croit entendre, 

A travers l’ombre immense 

et sous le ciel béni, 

Quelque chose d’heureux 

chanter dans l’infini. 

 

Victor Hugo 

Commémoration  

Toute la population est invitée à participer  

à la commémoration de l’armistice de 1945 

Mercredi 8 mai à 11h 30 

devant le monument aux morts 

La cérémonie se clôturera par le verre de l’amitié 

à la salle polyvalente  

Modification collecte des ordures ménagères 

En raison des mercredis 1er mai et  8 mai fériés,  

la collecte des ordures ménagères est modifiée  

et  reportée aux jeudis  2 et 9 mai.  



 

Arrêté préfectoral cadre sécheresse 

Le dossier d'enquête est consultable sur le site internet des ser-
vices de l’État dans l'Ain: 

http://www.ain.gouv.fr/enquetes-publiques 

 ainsi que sur le site https://www.projets-environnement.gouv.fr  

Du mardi 7 mai 2019 à partir de 13h au vendredi 7 juin 

2019 jusqu’à 19h : un poste informatique est mis à la disposi-
tion du public pour la consultation du dossier d'enquête à la 
mairie de DROM, désignée commune siège de l’enquête ; le pu-
blic peut consigner ses observations et propositions sur les registres d'enquête ouverts en mairies de 
DROM et RAMASSE. Les observations et propositions peuvent être adressées au commissaire-
enquêteur, par correspondance, à l’adresse postale de la mairie de DROM ;elles peuvent également 
être adressées par voie électronique à l'adresse suivante : ddt-enquetes-publiques@ain.gouv.fr . Il est 
précisé que les pièces jointes annexées aux messages électroniques doivent avoir une capacité infé-
rieure à 5 Méga-Octets (Mo). Ces observations électroniques sont tenues à la disposition du public 
sur le registre ouvert à la mairie de DROM dans les meilleurs délais et sur le site internet desser-
vices de l'Etat. Monsieur Jean-Paul DENUELLE, nommé commissaire-enquêteur par le président du 
tribunal administratif de Lyon, reçoit les observations du public au cours des permanences sui-
vantes: 

• mardi 7 mai 2019 en mairie de DROM de 13h à 16h, 

•  samedi 18 mai 2019 en mairie de DROM de 9h à 12h, 

•  mardi 28 mai 2019 en mairie de RAMASSE de 15h à 18h, 

•  vendredi 7 juin 2019 en mairie de DROM de 16h à 19h. 

Les élections européennes se tiendront le 26 mai 2019. 

Le bureau de vote sera ouvert de 8 H à 18 H. 

Elections européennes 

L’arrêté préfectoral cadre sécheresse du 1er  juin 2016 fixant le cadre des mesures 
de gestion et de préservation de la ressource en eau en période de sécheresse est 
abrogé et remplacé par l’arrêté du 16 avril 2019. Ce présent arrêté-cadre fixe 
les mesures générales de gestion et de préservation de la ressource en eau  

en période de sécheresse dans le département de l'Ain. Il sert de base pour l’ap-
plication de mesures adaptées qui seront définies par arrêté préfectoral spécifique 
et/ou par arrêté du maire en tant que de besoin. 

Cet arrêté est affiché en Mairie. 

Enquête publique : projet de centrale photovoltaïque de Drom 



 

La sécurité des deux-roues motorisés demeure 
un enjeu prioritaire dans notre département  
comme au niveau national. Parmi les différentes 
actions programmées cette année, l’escadron dé-
partemental de sécurité routière (EDSR) de la 
gendarmerie, en lien avec le pôle sécurité rou-
tière Etat – Département, renouvelle en 2019 les 
journées "trajectoires de sécurité".  

Au cours de ces journées gratuites, l’EDSR ani-
mera le matin une présentation et étude de 

la trajectoire dite "de sécurité". Après le re-
pas pris en commun (à la charge des partici-
pants), vous pourrez mettre en pratique cette 
trajectoire, au cours d’une sortie sur route en 
groupes encadrés. 

Contact : pmo.bourg-en-bresse@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

Dates : 11 mai, 19 mai, 9 juin, 15 juin 

Journées de sensibilisation : « trajectoires de sécurité 2019 » 

26ème Bourse d’échange de l’ARCMA  

  

L’exposition/bourse d’échange de 
mécaniques anciennes se déroulera 
cette année :  

le dimanche 28 avril, de 06 H 00 

à 18H 00. 

avec pour thème…Les utilitaires 

légers 

L’entrée est gratuite pour les visi-
teurs.  

Pour les exposants : renseigne-
ments et inscriptions au  

06 26 83 12 72 ou 06 37 27 91 13  



 

Festival Campagn’Arts 

Espace jeunes de la CA3B  

Le festival «  Campagn'Arts : le Vivre-Ensemble » vise à promouvoir la culture en milieu rural.  

Il est réalisé grâce à une caravane de cinéma itinérant, avec la diffusion de films d'animation 

réalisés par les K-Potes.  

La restitution du travail ainsi que le concert auront lieu  le mercredi 19 juin à Drom. 


